
RDV Commercial - Client
Questionnaire obligatoire
Sécurité sanitaire

En période d’épidémie, a�n de ne pas contribuer à la propagation du virus, IL EST PRIMORDIAL DE PROTÉGER
VOTRE COMMERCIAL (et son entourage), mais également de PRENDRE EN COMPTE 

VOTRE SITUATION (en tant que client FBS et de votre entourage), 
dans le cadre d’une visite hors des locaux de l’entreprise FBS VÉRANDAS ( à Helstro�, Nancy et Sarreguemines ). 

LE CLIENT S’ENGAGE À RESPECTER ET À FAIRE RESPECTER PAR LES OCCUPANTS DU LIEU DE VISITE, LES CONSIGNES DE SÉCURITÉ SANITAIRE.

LE CLIENT DÉCLARE SUR L’HONNEUR QUE TOUTES LES INFORMATIONS COMPRISES SUR CE DOCUMENT SONT CORRECTES, À DATE INDIQUÉE.

LE CLIENT DONNE SON ACCORD POUR QUE LE COMMERCIAL PUISSE VENIR EN RDV DANS SON ENVIRONNEMENT (MAISON, GARAGE, ETC...).    

ENGAGEMENTS DU CLIENT :

Nom et Signature du commercial : Nom et Signature du client :

FAIT À :

LE :

ENGAGEMENTS DU COMMERCIAL :
LE COMMERCIAL S’ENGAGE À RESPECTER LES CONSIGNES DE SÉCURITÉ SANITAIRE ENVERS LE CLIENT.

LE COMMERCIAL DÉCLARE SUR L’HONNEUR QUE TOUTES LES INFORMATIONS COMPRISES SUR CE DOCUMENT SONT CORRECTES, À DATE INDIQUÉE.  

En période d’épidémie de COVID-19

ÉTAT MÉDICAL DU CLIENT

ÉTAT SANITAIRE CHEZ LE CLIENT

Le client déclare qu’il n’est pas infecté par le COVID-19 et qu’il n’a aucun symptôme à ce jour
(toux, �èvre, di�cultés respiratoires, etc...).

Le client déclare que son entourage et les autres occupants du lieu de visite, ne sont pas infectés par le COVID-19 
et qu’ils n’ont aucun symptôme à ce jour (toux, �èvre, di�cultés respiratoires, etc...).

Le client déclare qu’il n’a pas été en contact avec des cas infectés par le COVID-19.

Le client déclare qu’il a pris les dispositions nécessaires de sécurité sanitaire avant l’arrivée du commercial sur le lieu
de visite (désinfection du mobilier et de tout objet qui pourrait être en contact direct avec le commercial, lavage des
mains, port d’un masque, etc...).

OUI NON

Si «NON», le client déclare avoir respecté et passé la période de con�nement chez soi de 14 jours comme recommandé

par le corps médical.
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ÉTAT MÉDICAL DU COMMERCIAL ET DE SON ENTOURAGE

Le commercial déclare qu’il n’est pas infecté par le COVID-19 et qu’il n’a aucun symptôme à ce jour
(toux, �èvre, di�cultés respiratoires, etc...).

Le commercial déclare qu’il n’a pas été en contact avec des cas infectés par le COVID-19.

Le commercial déclare qu’il a pris les dispositions nécessaires de sécurité sanitaire avant son arrivée sur le lieu
de visite chez le client (précautions d’emploi pour les documents échangés avec le client, lavage des mains,
 port d’un masque, etc...).

OUI NON

Si «NON», le commecial déclare avoir respecté et passé la période de con�nement chez soi de 14 jours comme recommandé

par le corps médical.
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FAIT À :

LE :
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